
État de compte du service de garde 
La distribution de la facture se fait par courriel et par papier sur demande à la date indiquée sur 
le calendrier de facturation. Les frais de garde sont payables sur réception de l’état de compte.  

Merci d’effectuer votre paiement par paiement électronique.  La procédure est disponible 
sur demande où via le site internet de l’école à l’adresse suivante : 
https://marierenouard.cssps.gouv.qc.ca/ 

  Calendrier de facturation 2025-2026 
 Nombre de 

jours 
facturés 

Semaines 
facturées 

Dates de distribution Dates d’échéance pour 
payer 

 
#1 

25 jours 

19 sept. Journée 
pédagogique 

22 août au 

26 septembre 2025 

Dans la semaine du 

22 septembre 2025 

Payable sur réception 

    
#2 

20 jours 

 

29 septembre au 

24 octobre 2025 

Dans la semaine du 

20 octobre 2025 

Payable sur réception 

 
#3 

20 jours 
31 oct. et 21 nov. 

Journées 
Pédagogiques 

27 octobre au 

21 novembre 2025 

Dans la semaine du 

17 novembre 2025 

Payable sur réception 

 
#4 

20 jours 
5 déc. Journée 
Pédagogique 

24 novembre au 

  19 décembre 2025 

Dans la semaine du 

15 décembre 2025 

Payable sur réception 

Afin d’obtenir vos  
relevés fiscaux à temps 

 
#5 

20 jours 
 

5 et 30 jan.  
Journées 

Pédagogiques 

6 janvier au 

30 janvier 2026 

Dans la semaine du 

26 janvier 2026 

Payable sur réception 

    
#6 

20 jours 
20 fev. 

Journée 
Pédagogique 

2 février au 

27 février 2026 

Dans la semaine du 

23 février 2026 

Payable sur réception 

#7 20 jours 

9 et 27 mars 
Journées 

Pédagogiques 

9 mars au 

3 avril 2026 

Dans la semaine du 

30 mars 2026 

Payable sur réception 

 
#8 

20 jours 

*24 avril 
Journée 

Pédagogique 

6 avril au 

1 mai 2026 

Dans la semaine du 

27 avril 2026 

Payable sur réception 

 
#9 

20 jours 

1 mai *15 *29 
mai Journées 
Pédagogiques 

4 mai au 

29 mai 2026 

Dans la semaine du 

25 mai 2026 

Payable sur réception 

#10 20 jours 

5,25,26 juin. 
Journées 

pédagogiques 

1 juin au  

26 juin 2026 

 

Dans la semaine du 

10 juin 2026 

Payable sur réception 

État de compte anticipé sur la 
fréquentation réservé 

 
 


